
PRENEZ VOTRE EPP *

EN MAINS
dans le cadre

de votre assoc i at i on locale

DÉCOUVREZ
LES GPU

GROUPES DE PRATIQUES
UNAFORMEC

* depuis le décret du 14 avril 2005, 
l ’ Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) est obligatoire pour tout médecin en exercice.



Votre association choisit un thème d’évaluation des pratiques. A par-
tir des documents fournis, vous devez rechercher dans un nombre
prédéfini de dossiers la présence ou non de quelques critères.

Vous participez à une première réunion de votre groupe de pratiques
comportant :

» une comparaison des résultats collectifs anonymisés aux réfé-
rentiels 
» une formation à partir des écarts identifiés
» un choix collectif des pistes d’amélioration.

Nouvelle recherche dans vos dossiers des mêmes critères.

Deuxième réunion permettant de vérifier les améliorations apportées
et de choisir éventuellement de nouvelles pistes d’amélioration.

L’ensemble du processus se déroule sur une période de 6 à 12 mois,
à l’issue de laquelle vous sera délivrée une attestation individuelle de
fin de cycle d’EPP.

Le GPU vous permet de réaliser votre EPP au sein de votre groupe
de FMC.

COMMENT
FONCTIONNENT

LES GPU
GROUPES DE PRATIQUES UNAFORMEC
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Référent : Dr Vincent Tr a v e r s : teillet.travers@wanadoo.fr  
Toutes informations sur : www.unaformec.org
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